
Le droit du travail s'applique-t-il aux litiges liés à la révocation
d'un mandat social ?

Réponse courte

Le droit du travail luxembourgeois ne s'applique pas aux litiges liés à la révocation d'un mandat social, sauf en cas de

cumul effectif avec un contrat de travail distinct. Ces litiges relèvent des juridictions civiles ou commerciales,

conformément à l'article 8 du NCPC, et non du tribunal du travail.

Définition

Le mandat social est une fonction de direction exercée au sein d'une société (administrateur, gérant, membre du

directoire) en vertu des statuts ou d'une décision de l'assemblée générale. Cette fonction se distingue

fondamentalement du contrat de travail par l'absence de lien de subordination, conformément à l'article L.121-1

du Code du travail.

Conditions d’exercice

Pour qu'un dirigeant puisse invoquer la protection du droit du travail, il doit démontrer :

L'existence d'un contrat de travail distinct du mandat social

Un lien de subordination effectif pour les fonctions salariées

Des fonctions techniques séparées de celles du mandat

Une rémunération spécifique pour le travail salarié

La révocation du mandat social reste libre, sous réserve d'abus de droit ou de violation des droits de la défense (Art.

710-15 de la LSC).

Modalités pratiques

En cas de révocation du mandat social :

La contestation relève des juridictions civiles/commerciales (Art. 8 NCPC)

Aucune procédure de licenciement n'est requise

Les indemnités de préavis du droit du travail ne s'appliquent pas

La décision doit être documentée et tracée

L'égalité de traitement doit être respectée
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En cas de cumul avec un contrat de travail, seule la partie salariale peut être contestée devant le tribunal du travail.

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser la situation juridique :

Établir des documents distincts pour le mandat et le contrat de travail

Définir précisément les fonctions relevant de chaque statut

Prévoir des rémunérations distinctes et identifiables

Documenter la réalité du lien de subordination pour les fonctions salariées

Assurer un encadrement humain lors de la révocation

Conserver les preuves de respect des procédures statutaires

Cadre juridique

Code du travail :

Art. L.121-1 (définition du contrat de travail)

Art. L.211-1 (compétence des juridictions du travail)

Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales :

Art. 710-15 (révocation des mandataires sociaux)

Art. 710-16 (modalités d'exercice du mandat)

Nouveau Code de procédure civile :

Art. 8 (compétence juridictionnelle)

La qualification juridique exacte des fonctions est déterminante pour identifier la juridiction compétente et le régime applicable. Une

analyse préalable approfondie est recommandée avant toute action contentieuse.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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